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Chers concitoyens,

En cette nouvelle année, je souhaite vous adresser tous mes meilleurs 

vœux, à chacun d’entre vous et à toutes celles et tous ceux qui vous 

sont chers. Des vœux de santé, de réussite et de bonheur dans votre 

vie familiale et personnelle mais également des vœux de pleine réussite 

dans vos parcours professionnels. Que cette année soit pour vous le 

théâtre des réalisations de vos aspirations et de vos rêves !

À toutes celles et à tous ceux que la société n’épargne pas, à celles et 

ceux qui connaissent des moments diffi  ciles et je sais malheureusement 

qu’ils sont nombreux, je souhaite que cette année 2014 vous soit 

agréable et clémente et que vous puissiez trouver les ressources et 

l’énergie de surmonter les obstacles qui se trouvent sur le chemin 

long et diffi  cile menant à l’épanouissement. Aussi, je fais le vœu que 

les liens humains de solidarité et de fraternité se renforcent et unissent 

durablement toutes les Colomniéroises et tous les Colomniérois.

Que cette année 2014 soit résolument tournée vers la recherche d’une 

plus grande justice sociale, d’une meilleure répartition des richesses, 

d’une plus grande générosité entre nous. Face à la résignation, au repli 

sur soi, au découragement, à la peur de l’autre, je souhaite que nous 

trouvions ensemble les moyens de créer les meilleures conditions 

possibles pour que se réalise « le vivre ensemble ». Pour cela, je souhaite 

que la commune continue de développer toutes les actions en faveur 

des solidarités en accordant une importance toute particulière à trois 

domaines que j’estime prioritaires : l’emploi, l’enfance et l’habitat. Le 

développement harmonieux et responsable de notre commune passe 

également par la poursuite de la maîtrise des budgets. Chaque denier 

public utilisé doit permettre d’atteindre un seul objectif : répondre aux 

besoins et aux attentes de la population.

Encore une fois, permettez-moi de vous renouveler chaleureusement 

mes meilleurs vœux.

Ensemble construisons le Coulounieix-Chamiers de demain.

Bien à vous,

Votre maire,

Edito 
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Cette année, les citoyens vont être appelés aux 
urnes à deux reprises : les élections municipales 
auront lieu les 23 et 30 mars et les élections 
européennes le 25 mai.

Citoyenneté

Elections en 2014 : rappel et nouvelles modalités

Charte d’accueil

Des engagements pour 
mieux servir les Colomniérois

> Nouveau ! Elections des conseillers municipaux et 

communautaires

Les 23 et 30 mars prochains, les Colomniérois éliront leurs 

conseillers municipaux pour une durée de 6 ans. Ces 

élections municipales seront aussi la première élection des 

conseillers communautaires. En eff et, selon la loi électorale 

du 17 mai 2013, les élus qui siègent dans les structures 

intercommunales seront désormais élus au suff rage 

universel direct, alors qu’ils étaient jusqu’à présent désignés 

au sein du conseil municipal. Les nouvelles modalités de ces 

élections sont les mêmes dans toutes les communes de plus 

de 1000 habitants.

En pratique

• Un seul bulletin de vote pour les deux listes : chaque 

bulletin comportera la liste des candidats à l’élection 

municipale et la liste des candidats au siège de conseiller 

communautaire du Grand Périgueux. Ces derniers 

seront obligatoirement issus de la liste des candidats aux 

municipales.

• Les deux listes sont soumises aux mêmes règles : elles 

doivent respecter la parité, et lors du vote, elles ne sont pas 

modifi ables. Ce sont des listes « bloquées » sur lesquelles 

les électeurs ne peuvent faire ni rature, ni ajout.

• A l’issue du scrutin, les Colomniérois auront élu 29 

conseillers municipaux, 5 conseillers communautaires 

et 2 suppléants.

> Les élections européennes se dérouleront le 25 mai 

(un seul tour). Pour rappel, les citoyens désigneront ainsi 

les députés qui représenteront la France au Parlement 

européen.

Fruit d’un travail collectif mené par l’ensemble des services 

municipaux sous l’égide de la Direction Générale (cf Ma Ville 

n°80), la Charte d’accueil a été présentée à tout le personnel 

et votée en Conseil municipal le 19 décembre dernier. Elle 

est opérationnelle depuis le 1er janvier. 

Elle recense 11 engagements regroupés sous 

4 thématiques : un accès facilité à nos services, un accueil 

attentif et courtois, une réponse compréhensible aux 

demandes dans un délai annoncé et l’écoute des usagers 

pour progresser. Une cinquantaine d’actions à mettre en 

œuvre a été déclinée pour améliorer la qualité des services 

rendus aux Colomniérois.  

Donnez votre avis !

La Charte d’accueil est désormais affi  chée dans tous les 

lieux recevant du public. Les Colomniérois ont également à 

leur disposition un questionnaire très simple à remplir pour 

exprimer leur avis quant à la qualité de l’accueil et formuler 

des suggestions. Le questionnaire est disponible dans tous 

les points d’accueil et sur le site coulounieix-chamiers.fr. 

Les résultats de cette enquête qui aura lieu une fois par an 

permettront aux services de rester en adéquation avec les 

besoins et les attentes des habitants.

Vie municipale
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À quelques jours de la signature du contrat de 
délégation de service public pour le chantier de la 
chauff erie centrale au bois et d'un réseau de chaleur, 
voici en 5 points le tour d'un projet économe et 
écologique.

1. Comment ça marche ?

80 % de l'énergie seront issus de la combustion de plaquettes 

de bois, produit en Dordogne. Les 20 % restants proviennent 

d'une chaudière au gaz, pour sécuriser l'approvisionnement. La 

chauff erie sera implantée boulevard Jean-Moulin, sur les terrains 

inoccupés en face de l'entreprise Eurovia. Un réseau de chaleur 

sera créé pour desservir le maximum de logements dans un 

périmètre le plus rapproché possible.

2. Quels sont les logements concernés ?

Les logements sociaux actuellement chauff és collectivement via 

une chaudière au gaz, gérée par Périgueux habitat : les bâtiments 

E, E bis, E ter, F et F bis des HLM , et ceux de la rue Jean Macé 

et rue Romain Rolland. Sont aussi concernés le groupe scolaire 

Eugène-le-Roy, l'inspection académique, le CCAS, le Pays et 

le bureau de police, l'église et ses annexes, la cuisine centrale, 

la mairie ainsi que le collège et les deux gymnases (ASPPT et 

collège).

3. Quel est l'intérêt ?  

L'objectif premier est de diminuer la facture énergétique 

pour tous les locataires concernés. Le deuxième objectif 

est d'abaisser l'impact écologique des énergies fossiles 

au profi t d'énergies renouvelables. Grâce aux fi ltres à 

particules très performants de la chaudière, le seul rejet 

extérieur sera de la vapeur d'eau, qui ne génère aucune 

pollution. 

4. Quel est le calendrier ?

La délégation de service public sera signée dans 

quelques jours, pour une durée de 24 ans. Les études 

et le dépôt de permis de construire interviendront au 2e 

trimestre. Les travaux devraient démarrer au 2e semestre 

pour une mise en service en 2015.

 5. Combien ça coûte ?

Le montant des travaux s'élève à 2,5 millions €HT... 

mais tout est pris en charge par l'entreprise retenue  ! 

L'opération n'a pas d'impact ni sur les comptes de la 

mairie ni sur ceux des locataires : tous devraient observer 

une baisse de leur facture (énergie et maintenance). 

En fi n de contrat, le bâtiment restera la propriété de la 

commune.

Projet

La chauff erie bois 
sur les rails

Vie municipale  

Bâtiments :  
L'intérieur de l'école de musique a été repeint. 

La salle du clocher est en train d'être remise aux 

normes électriques et rénovée (peinture). Au bourg, 

la bibliothèque annexe a vu ses volets extérieurs 

repeints et un faux-plafond a été posé.

Au centre Gérard Philipe, des cimaises en bois ont 

été installées pour protèger les murs des coups et 

frottements.

Enfi n, les menuisiers ont été mis à contribution pour 

fabriquer une vingtaine de nichoirs et mangeoires 

à oiseaux en bois. Ceux-ci doivent être posés dans 

les cours d'écoles et à l'accueil de loisirs.

Les travaux pour la chauff erie bois vont démarrer 

et devraient durer six mois. Ils sont confi és à une 

entreprise (cf ci-dessus).

Espaces verts : 
La campagne d'élagage se poursuit, afi n de 

sécuriser la circulation, en particulier au parc des 

Izards et sur les routes de Razac et de Marsac. Une 

taille d'entretien des arbres est eff ectuée sur les 

espaces verts ainsi qu'au parc des Izards.

Voirie
La campagne de curage des fossés continue. En 

parallèle, les trottoirs sont préparés  en vue de la 

campagne de point-à-temps programmée en mai 

(décapage, empierrage).

La fi bre optique qui reliera la mairie aux services 

techniques et au service SAVA (Sport, animation et 

vie associative) va être posée en février.

En prévision des routes enneigées, l'équipe de la voirie 

met à disposition des riverains des petits tas de gravillons 

sur les sites communaux estimés dangereux dans ces 

circonstances. En cas d'épisode neigeux, il est rappelé 

aux propriétaires et aux locataires qu'ils sont tenus de 

balayer devant leur maison et sur les trottoirs jusqu'au 

caniveau. En cas de verglas, ils doivent jeter du sable, du 

sel, des cendres ou de la sciure de bois. 

Tour des travaux

Conseil des Sages
À la fi n du conseil municipal d'octobre,  notre présidente 

Dominique Attingré a exposé les travaux eff ectués 

depuis notre création, il y a 5 ans.

Le champ des thèmes abordés et des suggestions est 

vaste : la sécurité routière et l'état des routes, la sécurité 

près des écoles et du collège, les voitures abandonnées, 

les abris-bus, la déchèterie et les nuisances, les aides aux 

personnes âgées, l'éco-lotissement, la création d'un club 

du 3e âge et d'un centre médical au bourg, comment 

attirer les jeunes médecins, la recherche de documents 

sur la guerre de 14/18…

Pour nourrir la réfl exion, nous avons participé à de 

nombreuses réunions sur la commune, commissions, 

conseils municipaux, avec les associations,...

Avec toujours la même ambition  : améliorer la vie 

quotidienne des Colomniérois.

contact : conseildessages.coulounieix@yahoo.fr

• Qui peut voter ?

Tous les citoyens hommes et femmes, de nationalité 

française, majeurs et jouissant de leurs droits civils 

et politiques sont électeurs. 

Pour les élections municipales et européennes, 

les ressortissants de l’Union européenne résidant 

en France peuvent aussi voter. Il faut bien sûr être 

inscrit sur les listes électorales (avant le 31 décembre 

de l’année précédant l’élection).

• J’ai eu 18 ans entre le 1er janvier et la date de 

l’élection… puis-je voter ?

Depuis la loi électorale du 10 novembre 1997, 

les jeunes ayant atteint l’âge de 18 ans entre 

deux opérations de révision des listes électorales 

sont inscrits d’offi  ce. Conseil : un simple appel 

téléphonique à la mairie permet de vérifi er 

rapidement sa situation !

• Je serai absent(e) le jour du scrutin… je fais une 

procuration !

Voter par procuration est une démarche simple et 

sans frais. Il suffi  t de se rendre au poste de police 

(du lundi au vendredi de 11h30 à 18h), muni d’une 

pièce d’identité. La personne qui votera pour vous 

(elle doit être inscrite sur la même commune) n’a 

pas besoin d’être présente.

A noter : 

- Nouveau ! Le formulaire peut être rempli au 

préalable sur le site service-public.fr (il faut ensuite 

l'imprimer et le porter au poste de police).

- Les offi  ciers de police judiciaire compétents se 

déplacent sur demande écrite si votre état de santé 

ou physique le nécessite.
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Ci-dessus : image de synthèse de l'avant-projet de la chauff erie bois.
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Vie municipale  

 
En prévision de départs à la retraite, la municipalité 

a choisi d'anticiper et de recruter deux jeunes de la 

commune dans le cadre du dispositif des emplois 

d'avenir. Ce contrat vise à off rir une première expérience 

professionnelle à des jeunes de 16 à 25 ans, peu ou pas 

qualifi és, accompagnée de formation(s) qualifi ante(s). 

D'une durée de trois ans maximum, ce contrat bénéfi cie 

d'une aide de l'État, équivalente à 75 % du Smic brut.

Le premier emploi concerne un poste de jardinier. 

Clément Émonin, 20 ans, a intégré l'équipe des espaces 

verts en novembre. Il est accompagné par son tuteur, qui 

l'encadre et le suit dans son intégration et son évolution. 

Clément Émonin suit en parallèle des formations 

professionnelles à la conduite d'engins agricoles et 

travaux publics, ainsi qu'à la taille et la reconnaissance 

des végétaux. 

"Avec ces emplois d'avenir, la collectivité prépare l'avenir et 

anticipe les besoins", souligne Yohann Tostivint, directeur 

général des services. "L'intérêt de ces contrats est d'off rir 

à la fois un apport théorique et une approche de terrain. 

Le jeune appréhende le fonctionnement de la collectivité 

et bénéfi cie de la transmission d'un savoir", complète 

Emilie Perret, directrice des ressources humaines et de 

l'administration générale.
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Au terme d'un trimestre de fonctionnement, le bilan d'étape 

de la réforme des rythmes scolaires est satisfaisant. Les Temps 

d'Activités Périscolaires (TAP) connaissent une fréquentation 

importante. Des rencontres sont prévues fi n janvier avec les 

parents pour rester à l'écoute des besoins et apporter des 

ajustements si nécessaires, dans le respect des rythmes de 

l'enfant. Le cimetière Saint-Augûtre va connaître des 

travaux d'extension au cours du premier semestre 2014. 

L'espace cinéraire et celui dédié aux tombes et caveaux vont 

être aggrandis, tandis qu'un carré musulman va être créé 

Fidèle à ses engagements en faveur des Droits de l'Homme, 

la municipalité a déclaré Marwan Bargouthi, citoyen 

d'honneur de la commune, et a demandé sa libération. Ce 

député palestinien est retenu prisonnier par le gouvernement 

israëlien depuis 11 ans En raison du report de la commission 

départementale des espaces agricoles qui doit rendre son avis, 

l'enquête publique relative au Plan Local d'Urbanisme a 

été repoussée au printemps prochain Depuis le lancement 

d'une campagne de sensibilisation, des papillons roses sont 

apposés sur les pare-brises des véhicules en infraction de 

stationnement, pour inciter à la sécurité routière. Pendant les 

5 mois que va durer la campagne, l'objectif est de faire prendre 

conscience des nuisances occasionnées Au terme de sa 

première année, le programme Améliâ d'amélioration de 

l'habitat du Grand Périgueux a consommé 25% de l'enveloppe 

des aides allouées. Vous pouvez peut-être en bénéfi cier. 

Renseignez-vous vite au 0805 70 21 22 (numéro vert)

en bref

BIEN VIVRE        

Agenda 21

Le travail continue !
Aussi bien en interne qu'au niveau du 
territoire, la mairie poursuit sa démarche 
citoyenne Agenda 21.

L'année 2013 a été consacrée à la mise en route offi  cielle 

de la charte interne. Des référents ont été choisis dans 

chaque service de la mairie. Ils servent de relais auprès 

de leurs collègues pour se rapprocher chaque jour des 

pratiques éco-responsables auxquelles agents et élus 

se sont engagés. Avec 2013 comme point de départ 

des indicateurs de suivi, l'année 2014 doit permettre 

d'enregistrer les premiers progrès et si besoin, envisager 

des évolutions. Sont d'ores et déjà à mettre au crédit des 

actions municipales  : l'isolation des toitures (centre G. 

Philipe et conservatoire), le tri des déchets dans tous les 

bureaux, l'achat de 2 véhicules électriques, l'application 

de la charte zéro herbicide (fi n de l'utilisation des 

désherbants, pelouses fl euries), le chantier « vert » de 

l'éco-lotissement Bellevue, les 2 repas bio servis chaque 

mois par la restauration scolaire...

Concernant le volet territorial (cf Ma ville n°80), une 

quarantaine de Colomniérois contribue aux Ateliers 21. 

Ils travaillent pour l'heure à la rédaction des fi ches-

actions, qui présenteront concrètement la situation, les 

objectifs et les actions à mettre en place pour atteindre 

ces objectifs, ainsi que les critères d'évaluation. Ces 

ateliers sont ouverts  : tout habitant qui souhaite 

améliorer son cadre de vie peut les rejoindre.

Par ailleurs, l'intégralité de l'avancée du projet est 

disponible sur le site internet de la mairie (coulounieix-

chamiers.fr). 

Dès qu'elles seront fi nalisées, ces fi ches-actions 

constitueront un document complet, l'Agenda 21 

territorial, véritable feuille de route du territoire pour 

les prochaines années. 
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Le deuxième emploi d'avenir, un serrurier-métallier, 

est en cours de recrutement au sein des Services 

techniques.

Conseil 
municipal 
enfants

Pour ce nouveau Conseil municipal enfants, 

29 jeunes de CM1, CM2, 6e et 5e ont été élus 

pour l’année scolaire 2013/2014. Ils ont été 

offi  ciellement installés par Monsieur le Maire 

début novembre. 

Dans le cadre des "Défi s Solidaires", ils ont 

rencontré des bénévoles des Restos du cœur 

et participé à une collecte de jouets pour 

les Restos. Un petit groupe a participé aux 

animations des repas des anciens avec des 

danses et des chants.

Éco-lotissement Bellevue

Le premier arbre 
planté
Après les premiers aménagements de l'éco-

lotissement communal "Les Jardins de Bellevue", 

les lots sont désormais à la disposition des futurs 

propriétaires et les permis de construire peuvent être 

déposés. C’est dans ce cadre que la municipalité a 

planté le premier arbre sur site samedi 9 novembre. 

Une plaque a également été dévoilée à l’entrée. 

Tous les partenaires étaient présents  aux côtés de la 

vingtaine d'acquéreurs (à ce jour) et des riverains. 

Bon à savoir  ! Des terrains restent disponibles. 

Renseignez-vous pour découvrir ce site privilégié, à 

proximité de nombreux services et équipements, où 

l'aspect paysager et la place de la voiture sont bien 

étudiés.

Informations : www.coulounieix-chamiers.fr

Gilles Donnadieu ( à g.) est le tuteur de Clément Émonin 

au sein de la collectivité.

Info 

Villes et villages 

fl euris

La commune 
récompensée

La ville vient d'obtenir le 2e prix des villes de 5000 à 

10000 habitants au concours départemental "Villes et 

villages fl euris". À travers ce label, le Conseil général 

entend valoriser les communes qui œuvrent à la 

promotion et à la protection de leur patrimoine naturel 

et de leurs espaces verts dans le but d’améliorer le 

cadre de vie. Cette amélioration suppose une réelle 

volonté : la mobilisation des équipes techniques et des 

associations mais également des animations et des 

actions de communication auprès de la population 

locale. Au-delà du fl eurissement, il s’agit donc 

d’un véritable acte d’engagement de la commune. 

La remise des prix a eu lieu le 15 janvier. Avec ce 2e 

prix, la ville de Coulounieix-Chamiers voit sa démarche 

environnementale globale récompensée et ses eff orts 

encouragés !

Emploi

La ville engagée 
pour l'emploi des jeunes

Eco-lotissement Bellevue, un chantier éco-responsable : tri et recyclage 

des matériaux, utilisation d'engins aux normes Euro 4...
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Des actions au service d’un 
territoire et de ses habitants

Le Grand Périgueux

L'aventure intercommunale 
se poursuit à 33

• Le développement économique 
Création, aménagement, entretien, et gestion des parcs 

d’activités tels que Cré@Vallée Nord sur la commune 

(et sa future extension). Au total, le Grand Périgueux 

gère une quinzaine de parcs d’activités économiques.

• Les transports urbains
Organisation des transports publics. Chantiers 

d’envergure en cours avec l’étude de la mise en 

place du bus à haut niveau de service et en matière 

d’aménagement de l’espace communautaire, le Plan 

de Déplacement Urbain.

• La Petite Enfance
Depuis 2012, l’agglomération gère les crèches 

et a mis en place un guichet unique pour 

toutes les familles. Et depuis le 14 octobre 

dernier, un service de paiement en ligne 

des factures est assuré : la démarche est 

simple et sécurisée. À noter 

que la cuisine de la 

crèche de Chamiers 

sera remise 

aux normes 

durant l'été 

2014.

• L’équilibre de l’habitat
Mise en œuvre du Programme Local de l’Habitat pour 

répondre aux besoins en logements de manière équilibrée 

entre les communes. Développement d’opérations 

destinées à améliorer le parc immobilier comme par 

exemple Amélia qui permet aux propriétaires bailleurs ou 

occupants d’obtenir des subventions pour la réhabilitation 

de leur logement.

• La politique de la ville
Coordination d’actions pour le développement social et 

urbain des quartiers prioritaires de l’agglomération. 

À Coulounieix-Chamiers, de nombreux projets associatifs 

visant à dynamiser le Bas-Chamiers sont ainsi soutenus 

dans le cadre du Contrat urbain de cohésion sociale.

• La protection de l’environnement
Cette large thématique englobe la collecte sélective des 

déchets, la surveillance de l’air et de l’eau, les économies 

d’énergie, inscrite dans la politique de l'Agenda 21 

territorial. De nombreuses actions sont développées 

dans ce domaine et les Colomniérois y sont sensibles  : 

8 familles ont par exemple participé à l’opération 

citoyenne Clim'Acte menée en 2012-2013. La dépollution 

et les premiers aménagements du camp Américain sont 

prévus fi n 2014.

• Les équipements sportifs et culturels 
d’intérêt communautaire
L’agglomération gère les piscines du territoire : après le 

réaménagement de la piscine d’été de Marsac et 5 ans 

après la création de l’AquaCap, la piscine Bertran de Born 

sera inaugurée le 1er mars.

• L’accueil des gens du voyage
Les aires d’accueil et de grands rassemblements des gens 

du voyage sont créées et gérées par le Grand Périgueux 

qui assure par ailleurs l’accompagnement social.

• L’assainissement structurant, assainissement 
non collectif et stations d’épuration
Le Grand Périgueux a en charge la réalisation des 

investissements relevant du traitement des eaux usées  : 

cela représente environ 80 km de réseau structurant et 

30 postes de relevage, ainsi que 16 stations d’épuration 

périurbaines et urbaines.

• L’aménagement des bords de l’Isle et la 
création de chemins de randonnée
Le Grand Périgueux va notamment poursuivre l’étude du 

dossier d’extension de la Voie Verte qui aujourd’hui va de 

Trélissac à Marsac en passant par Coulounieix-Chamiers 

sur 15 km (une première phase de travaux est en cours 

pour 15 km  supplémentaires à l’est et à l’ouest).

• Grands travaux de voirie et entrées de villes
La compétence du Grand Périgueux en la matière porte 

sur les réseaux structurants tels que la Voie des stades et 

le Pont sud par exemple, ou encore sur l'aménagement de 

voirie d'intérêt communautaire comme la voie d'accès au 

pôle universitaire.

Le 31 décembre 2013, la Communauté d'Agglomération 

Périgourdine et la Communauté de Communes Isle- 

Manoire en Périgord ont été dissoutes et le 1er janvier 

2014, leurs 33 communes se sont regroupées pour 

former un nouvel Établissement public de coopération 

intercommunale (EPCI). Une nouvelle page de notre 

histoire intercommunale s'ouvre : elle va désormais se 

poursuivre à 33 communes, au sein de la communauté 

d'agglomération du Grand Périgueux. Cette fusion, 

qui simplifi e le paysage intercommunal, résulte d'une 

longue concertation des élus nourrie par des ambitions 

communes : 

> construire une agglomération forte, sur un territoire 

pertinent autour des activités économiques et des 

équipements majeurs de l'agglomération ;

> accompagner le quotidien des habitants en 

développant des projets en harmonie avec  le bassin de 

vie ; 

> favoriser les liens de solidarité entre les entités 

urbaines et celles à caractère plus rural.

Dans un premier temps, les champs d’actions 
du Grand Périgueux resteront dans le cadre 
des compétences de l'ex-CAP. Il n'y aura 
donc pas de changement immédiat : le 
Grand Périgueux continuera à réaliser et 
gérer les projets d'intérêt collectif, à l’échelle 
du nouveau territoire. 

LE GRAND Périgueux

> 67 conseillers communautaires siègent au 

Grand Périgueux. La représentation de chaque 

commune est proportionnelle à sa population. 

Ainsi, Coulounieix-Chamiers compte 5 élus 

communautaires.

> 393 agents travaillent dans les diff érents 

services du Grand Périgueux (les crèches, le 

service de collecte des déchets et les piscines 

représentant des services qui nécessitent un 

personnel important). 

> Les ressources du Grand Périgueux 

proviennent de la fi scalité (cotisations, 

contribution économique territoriale, taxe 

d’habitation, taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères), de dotations de l’Etat, des 

redevances (les crèches, les entrées piscines…).

La fusion n’a aucune incidence sur la fi scalité : 

la naissance du Grand Périgueux n’entraîne 

aucun changement pour les contribuables.

Agonac

Cornille

Trélissac

Boulazac

Bassillac

St Laurent
sur Manoire

Milhac
d'Auberoche

St Crépin
d'Auberoche

St GeyracLa Douze

Le Change

Eyliac

Blis et Born

St Antoine
d'Auberoche

Antonne

Escoire

Sarliac

Marsaneix

Ste Marie 
de Chignac

St Pierre
de Chignac

Château
l'Évêque

La Chapelle
Gonaguet

Mensignac

Annesse et 
Beaulieu

Razac 
sur l'Isle

Atur

Coursac

Champcevinel

Périgueux

Marsac 
sur l'Isle

Coulounieix
Chamiers

Notre-Dame
de Sanilhac

Chancelade

Ex-Communauté 

d'Agglomération 

Périgourdine

Ex-Communauté de 
Communes 
Isle-Manoire en Périgord

Coursac
Notre-D
de San

Création du Sivu (Syndicat 

intercommunal à vocation 

unique) par 9 communes 

(Atur, Boulazac, Champcevinel, 

Chancelade, Coulounieix-

Chamiers, Marsac-sur-l'Isle, 

Notre-Dame-de-Sanilhac, 

Périgueux et Trélissac) pour 

organiser les transports en 

commun : Péribus.

Le Sivom (Syndicat 

intercommunal à vocations 

multiples) remplace le 

Sivu pour développer les 

grands projets routiers, 

l'assainissement structurant et 

l'étude sur le traitement et les 

circuits de collecte des ordures 

ménagères.

Création du District avec 

7 communes (Atur et Boulazac 

n'adhèrent pas à cette 

nouvelle forme juridique qui 

remplace le Sivom). 

Le Syndicat mixte Péribus 

est créé avec Boulazac pour 

conserver le service de bus aux 

habitants.

Extension des compétences 

avec le développement 

économique et la collecte des 

ordures ménagères.

Le District est transformé en 

Communauté d'Agglomération 

Périgourdine, avec les mêmes 

7 communes membres.

6 communes rejoignent la 

CAP : Antonne-et-Trigonant, 

Château-l'Evêque, Coursac, 

Escoire, la Chapelle-Gonaguet, 

Razac-sur-l'Isle.

La CAP élargit son territoire 

aux communes d'Agonac, 

Cornille et Sarliac et prend la 

compétence Petite Enfance.

Annesse-et-Beaulieu et 

Mensignac rejoignent à leur 

tour la CAP qui compte ainsi 

18 communes.

La CAP et Isle-Manoire 

fusionnent. La communauté 

d'Agglomération du Grand 

Périgueux compte 33 

communes sur un territoire qui 

a doublé de superfi cie.

Historique, champs d'action, gouvernance... Ma Ville vous propose un tour d'horizon du 
Grand Périgueux, aujourd'hui au service de ses 94 346 habitants. 
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Les dates clés de l'histoire 
intercommunale
Coulounieix-Chamiers est l'une des communes historiques 
de la coopération intercommunale périgourdine.

LE GRAND Périgueux

Boulevard Lakanal à Périgueux

Tél. 05.53.35.86.00 | www.agglo-perigueux.fr 



9

Économie locale  

Les adhérents de l'AICC préparent activement la Journée du 

commerce de proximité, qui se déroulera samedi 1er mars. 

Pendant une journée, les commerçants, artisans et professions 

indépendantes de l'association iront à la rencontre de la 

population, sur le double mode de la convivialité et de la 

communication. Des animations sont prévues sur le parking 

de la mairie. Leur idée est de promouvoir les valeurs de cette 

économie locale qui participe à la qualité de vie dans la ville : 

les adhérents rappelleront bien sûr l'impact direct pour un 

territoire d'avoir un tissu économique de proximité dense et 

dynamique  mais aussi les conséquences indirectes telles que 

le maintien des liens sociaux, la solidarité avec les 

personnes à mobilité réduite ou encore les bénéfi ces 

liés au développement durable. L'organisation d'un 

jeu-concours avec à la clé de nombreux lots – devrait 

sans aucun doute placer la journée sous le signe de la 

bonne humeur et de l'échange !

 Contact : aicc24660@gmail.com

Cette page met en valeur le dynamisme et le savoir-faire des entreprises de la commune. Si vous souhaitez vous 

faire connaître, contactez le service communication au 05.53.35.57.59 ou par mail : com@coulounieix-chamiers.fr

MC Auto

Manuel Chaussat a décidé d'ouvrir son propre 

garage en fi n d'année 2013. Fort de ses 33 ans 

d'expérience en mécanique automobile, il eff ectue 

les réparations et l'entretien sur toutes les marques.

Originaire de Chamiers, il avait à cœur de s'installer 

sur sa commune natale. Il est ouvert du lundi au 

samedi midi.

 Vos autres garages automobiles sur la 

commune :

Au palais de l'auto : tél. 05.53.09.69.62 

Citroën Sovra : tél. 05.53.08.31.02 

Chamiers automobile : tél. 05.53.03.28.58 

Coulounieix auto : tél. 05.53.08.35.41

 MC Auto : 

20 av. de l'amiral 

Pradier

Tél. 05.53.46.80.62

Réouverture

Bulle de douceur

Cela fait déjà trois mois qu'Emmanuelle 

Alibert a ouvert sa Bulle de douceur, avec la 

reprise de l'institut de beauté Harmony.

Après une expérience de plus de trois ans 

comme responsable de l'institut dans une 

parfumerie, elle souhaitait s'installer à son 

compte et se rapprocher de sa famille instal-

lée à Saint-Astier.

L'ambiance intérieure du local a été revue, 

pour off rir un nouvel univers aux client(e)s. 

Elle poursuit sa collaboration avec la marque 

Sothys et propose la marque plus ludique 

"Terre de Cocagne", un choix citoyen puisque 

ces deux marques sont françaises. Son off re 

s'étend des soins (visage, corps) à la prothé-

sie ongulaire, en passant par le maquillage, 

l'épilation et le solarium.

 Bulle de douceur :

Av. du Général de Gaulle

du mardi au samedi, 9h-19h. 

Tél. 05.53.13.80.23

 Votre autre institut sur la commune :

Cynthia Institut, tél. 05.53.05.87.02

Vincent Lavoix a créé au 1er août son entreprise 

de chauff age, sanitaire et climatisation. Il travaille 

seul et assure l'installation, l'entretien et le 

dépannage, en particulier la marque Viessmann. 

Il apprécie ces systèmes modulables, évolutifs et 

complémentaires. Il maîtrise aussi les énergies 

renouvelables (pompes à chaleur et solaire). Il cible 

la clientèle des particuliers, soucieux de leur off rir 

un service de qualité. 

 Pro énergie 

Tél. 06.70.00.10.13 | sarlproenergie@orange.fr

 Vos autres entreprises sur la commune :

Torrent Dominique : Tél. 06.89.12.84.82 

REP : Tél. 05.53.53.12.32

Renov24 : Tél. 06.75.39.45.56 

Depuis quelques semaines, les deux marchés 

(place Allende le vendredi et le bourg le dimanche) 

ont la joie de compter un poissonnier parmi les 

commerçants ambulants. John  Coëff é commercialise 

exclusivement poissons frais et coquillages, d'origine 

française (Oléron, Arcachon, Saint-Jean-de-Luz et 

Bretagne), à part le saumon, élevé en Écosse. Il note 

le très bon accueil qui lui est réservé sur la commune. 

C'est un licenciement économique qui l'a poussé 

à se mettre à son compte en juillet 2013, après cinq 

ans d'expérience chez un poissonnier ambulant. Son 

dépôt est situé à Manzac-sur-Vern.

 Poissonnerie Coëff é 

Tél. 06.81.79.05.17

Pour tous ceux qui ont toujours rêvé de fabriquer 

leurs bijoux et petits personnages ou de coudre, 

Véronique Reverdy enseigne les arts créatifs à domicile. 

Elle travaille de façon privilégiée la pâte Fimo, la pâte 

porcelaine et le tissu. Ses élèves sont aussi bien des 

jeunes mamans, des résidents de maison de retraite ou 

des enfants pour un anniversaire. Son plaisir ? Amener 

ses élèves, chez eux ou lors des ateliers proposés à la 

Cabane créative (à Marsac) «  à découvrir leur propre 

capacité créative, souvent ignorée  ». Elle a participé à 

la Journée des artisans d'art en 2013 et depuis, s'est 

installée comme auto-entrepreneuse.

 La palette coquelicot 

Tél. 06.88.31.31.68 | verolive24@live.fr

la-palette-coquelicot.fr et sur facebook "La palette 

coquelicot"

Pro énergie

Poissonnerie Coëff é

La palette coquelicot

Association interprofessionnelle 
de Coulounieix-Chamiers (AICC)

Journée du commerce 
de proximité

S'informer sur la création d'entreprise

Toutes les personnes qui ont l'idée ou le projet de 

créer une entreprise ont à leur disposition un lieu 

d'information de premier niveau sur la commune. Elles 

peuvent en eff et s'adresser au PICQ (Point d'information 

à la création d'entreprises dans les quartiers) créé 

au Centre social Saint-Exupéry en 2012. Elles sont 

reçues en entretien individuel et orientées vers les 

structures d'accompagnement spécialisées à la création 

d'entreprise. Sabrina Malfi one, accompagnatrice 

socio-professionnelle, est la référente sur ce dispositif, 

expérimental en Aquitaine.

Les rendez-vous sont à prendre auprès du centre social 

Saint-Exupéry, tél. 05.53.45.60.30 

cscc24.saintexupery@gmail.com

t

Actualités, événements, rendez-vous 
à ne pas manquer... toute l’info dans 
ma boîte mail, tous les 15 jours : 

, en un clic sur 
www.coulounieix-chamiers.fr, 
je m’inscris !

Bienvenue à... 

des consommateurs
choisissent 
le commerce 
le plus proche55%

Pour plus d'un consommateur sur deux, la 

proximité arrive en première ou deuxième 

position dans ses critères de choix d'un magasin.

en bref

source : Enquêtes commerce CREDOC 2012
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Salon La Folie chocolat – 23 et 24 novembre

Joli succès pour ce week-end tout chocolat et cuisine : plus de 8000 visiteurs ont répondu à l'invitation gourmande 

des chocolatiers, autour de l'invité d'honneur Jean-Pierre Clément, chef de cuisine chez Fauchon. 

Anniversaire des 

Droits de l'enfant

20 novembre

Coulounieix-

Chamiers a dédié 

cette journée à 

sa jeunesse : avec 

repas sucré le 

midi, jeu de piste 

l'après-midi puis 

projection de 

courts-métrages 

et spectacle de 

chants et de 

danses en soirée.

Esprit de Noël

décembre

Du marché de 

Noël associatif 

aux Izards au 

Rendez-vous 

conte ! au pays 

des Inuits en 

passant par les 

écoles, tout le 

monde a pu 

partager la 

magie des fêtes 

de fi n d'année.

Repas des anciens – 7 et 14 décembre

Le traditionnel repas servi par les bénévoles a de nouveau réuni les aînés au 

lycée agricole. Pour la première fois, des jeunes du Conseil municipal enfants et 

des élèves du Conservatoire à rayonnement départemental sont venus animer 

en musique les deux après-midi.

10 jours de défi s solidaires - décembre

Toute la commune s'est rassemblée autour des multiples défi s proposés 

par les associations et services municipaux au profi t de 5 associations 

caritatives. Et la solidarité continue, avec la collecte de bouchons plastiques 

jusqu'en juin dans les structures qui accueillent des enfants.

Journée Pass'Jeunes 

25 octobre

Tous les 12-17 ans 

étaient invités à se 

retrouver autour 

d'activités gratuites 

et à la carte ! Pour 

cette première, 

musique, cirque, 

skate, photo, 

multisports, étaient 

possibles... Une 

bonne occasion 

de retrouver les 

copains et de 

faire de nouvelles 

connaissances !

Cyclo-cross – 22 décembre

Le public s'est à nouveau déplacé en masse aux Crouchaux pour assister à 

la première victoire de Loïc Herbreteau (Marmande 47) qui a rapidement 

distancé ses poursuivants Yoann Cron et Fabrice Anastaze. À noter chez 

les dames la victoire de Gaëlle Poirier-Carreau licenciée à l'ECTCC.

Rét
ros

pec
tive
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Espace Parents Enfants

Un lieu unique 
d’animations partagées

À (re)découvrir

"Les Croquants 
vous invitent" 

À tous âges...  

En Dordogne, les 550 bénévoles de l'association 

caritative fondée par Coluche en 1985 ont distribué 

plus de 922 000 repas en 2013, dans 31 centres, 

accompagnant près de 3800 familles soit 9000 

bénéficiaires (+ 14 % par rapport à 2012). Derrière ces 

chiffres impressionnants, c'est toute une organisation 

qui n'a cessé d'évoluer et de se professionnaliser depuis 

25 ans. Ses locaux ne répondant plus aux normes 

d'hygiène et de sécurité, le siège départemental a 

déménagé rue Pierre Fanlac. Les locaux d'une ancienne 

imprimerie ont été adaptés, avec trois chambres 

froides et un conteneur frigo. 1000 m² de stockage 

(dont 700 m² en sec) sont disponibles et facilement 

accessibles (avec un parking). Les bureaux accueillent 

les administratifs, soit une vingtaine de bénévoles. Un 

tel transfert de locaux a été rendu possible grâce aux 

efforts de la municipalité de Coulounieix-Chamiers, 

des communes voisines et du Conseil général de la 

Dordogne. "Ici, nous ne vendons et n'achetons rien. Nous 

recevons de Paris la dotation et nous la répartissons 

vers les centres, qui distribuent les repas, équilibrés, aux 

bénéficiaires", énonce Georges Gautron, secrétaire 

départemental. 

Depuis peu, c'est également sur la commune, en bas 

de la Rampinsolle, que les Restos ont ouvert un local 

en dur, en remplacement du Bus du cœur. Des repas 

sont distribués toute l'année à 40 personnes de la rue. 

Deux activités parmi tant d'autres grâce auxquelles les 

Restos accompagnent ceux qui en ont besoin vers plus 

de dignité.

Contacts : 

• Siège : rue Pierre Fanlac 

• Antenne Coulounieix-Chamiers : rue Eugénie-Cotton

tél. : 05.53.07.49.98

Responsable : Alain Daude, daude.alain@sfr.fr

L’idée de départ était de proposer 

un temps d’échanges autour du jeu. 

En partenariat avec Ludogénération, 

Véronique Heddebaux et Marie-

Noëlle Boisseau ont mis en place des 

rendez-vous hebdomadaires : tous 

les mercredis après-midi, parents et 

enfants sont invités à venir partager un 

temps d’animations. "Ce n’est pas une 

garderie  ! soulignent les 2 animatrices 

du centre social. Cet espace est une 

invitation à échanger entre parents et 

enfants, mais aussi entre adultes et entre 

enfants, autour d’une activité commune." 

Petit à petit, l’oiseau a fait son nid  ! 

Suivant les souhaits émis par les 

participants, les activités ont évolué : le 

jeu a toujours sa place, mais des ateliers 

à thème (fabrication de chocolat, jeux 

de plein air…) et des sorties sont aussi 

proposés. 

Le matin pour les tout-petits

Depuis septembre, une fois par mois, les 

ateliers ont lieu le matin pour les 0-3 ans. 

L’horaire convient mieux à leur rythme. 

Un partenariat avec l’association l’Art 

pour grandir permet de proposer des 

activités très adaptées, autour de l’éveil 

musical, de l’art graphique ou encore 

de la découverte du conte. 

C’est ainsi que s’intitule la soirée 
organisée par les Croquants 
d’Escornabïou le 21 février 
prochain ! Un rendez-vous 
ouvert à tous pour un voyage 
au cœur des musiques et des 
danses traditionnelles.

Depuis plus de 40 ans, les Croquants 

d’Escornabïou parcourent les routes 

pour promouvoir les danses et les 

musiques traditionnelles. En 2013, ils 

ont participé à l’animation de plus de 60 

fêtes locales, en Dordogne et jusqu’en 

Basse-Normandie ! Aujourd’hui, ils sont 

une quarantaine de membres actifs : les 

10 musiciens (accordéon chromatique 

et diatonique, cornemuse, vielle à roue 

et fl ûte traversière) et les danseurs 

répètent chaque semaine pour porter 

toujours plus haut les couleurs du 

Périgord. 

Soucieux de perpétuer cette richesse 

culturelle du patrimoine local et de 

transmettre leur savoir-faire (il existe 

environ 75 danses diff érentes), les 

Croquants organisent une soirée 

"portes ouvertes" gratuite, vendredi 

21 février à 20h30, au centre Gérard 

Philipe. Dans un esprit convivial, ils 

proposeront une initiation aux danses 

périgourdines. Le répertoire sera 

choisi pour que l’apprentissage des 

pas soit accessible à tous, petits et 

grands ! Les participants pourront aussi 

découvrir une exposition de costumes 

traditionnels authentiques, autre atout 

majeur du folklore local.

Solidarité  
Atelier

Apprendre 
à classer ses 

papiers

Cet après-midi, elles sont cinq femmes à avoir poussé la 

porte de l'espace D'marches, rue Gisèle Feyfant. En vrac, 

dans leur sac à main, sous la poussette ou sous le bras, elles 

ont porté leurs factures d'eau, leurs documents reçus de la 

CAF, des impôts ou de Pôle emploi, leurs relevés bancaires 

ou d'assurance. Toutes ces femmes viennent retrouver Cécile 

Millet, l'animatrice de cet espace à la fois convivial et intimiste. 

C'est elle qui a eu l'idée d'organiser cet atelier Class'papiers 

depuis le mois de novembre. Deux jeudis après-midi par 

mois, elle explique aux participantes quels sont les papiers 

à garder ou à jeter, et à quoi ils servent. Elle leur donne des 

pochettes cartonnées et des boîtes sur lesquelles fi gurent des 

pictogrammes pour classer et identifi er les documents selon 

leur origine. "Une centaine de femmes fréquente régulièrement 

l'espace D'marches, ouvert en 2009. Beaucoup rencontrent des 

diffi  cultés à lire et écrire et sont perdues dans le rangement de 

leurs papiers offi  ciels. L'objectif de ces ateliers est de les rendre 

autonomes et donc, moins vulnérables. Quand elles produisent 

directement les pièces demandées, c'est un gain de temps pour 

elles comme pour leurs interlocuteurs" ajoute Cécile Millet.

Contact : Espace D'marches, tél. 05.53.08.73.50

espacedmarches@orange.fr

Restos du cœur

Le siège 
départemental 
emménage sur la 
commune

13

Carnaval

Concours, 
expo… et 
grande parade !

C’est le dimanche 16 mars 
prochain que Coulounieix-
Chamiers va revêtir ses habits 
de Carnaval. 

Cette grande fête populaire 

est déjà en préparation depuis 

quelques mois, fédérant un 

grand nombre de partenaires 

associatifs et institutionnels 

locaux… et le résultat est toujours 

à la hauteur puisque l’événement 

réunit chaque année une foule 

importante de Colomniérois, tous 

âges confondus. 

L’édition 2014 promet à nouveau 

une ambiance festive  : le cortège 

déambulera aux rythmes de 

Samba Garage, suivi de clowns, 

d’acrobates, de musiciens, de 

danseurs et bien sûr des chars 

qui transporteront notamment le 

Bonhomme Carnaval.

"Dessine ton Carnaval !" 

jusqu’au 31 janvier

Ce concours est ouvert à tous les 

enfants de 3 à 15 ans jusqu’au 

31 janvier (règlement disponible 

dans les lieux publics et sur www.

coulounieix-chamiers.fr). Feutres, 

peinture ou craies grasses : chacun 

est invité à laisser libre court à 

son imagination pour dessiner 

Carnaval ! Six prix seront décernés 

par le jury, dont le « grand prix » 

qui désignera le dessin retenu 

pour illustrer l’affi  che du Carnaval 

2014. Toutes les productions 

seront exposées à la bibliothèque 

François-Rabelais, du 6 au 17 mars.

Informations : pôle Animation, 

tél. 05.53.35.10.70 | animation@

coulounieix-chamiers.fr

Retrouvez le programme détaillé 

du Carnaval dans l’Agenda des 

manifestations.

Lancé il y a 2 ans, l’espace Parents Enfants du centre social Saint-
Exupéry évolue ! Des matinées spécifi ques sont organisées une 
fois par mois pour les tout-petits.

Ouvert tous les mercredis (sauf pendant les vacances scolaires) de 14h à 16h30 et une 

fois par mois de 10h à 11h pour les 0-3 ans, à la Pagode (centre social Saint-Exupéry). 

Il accueille les enfants de tous âges, accompagnés des parents. 

Seule condition : être adhérent du centre social (3€ par an). Contact : 05.53.45.60.30

Le premier pas

Toute femme victime de violences intra-familiales ou 

conjugales peut prendre contact avec Cécile Millet, 

qui est depuis peu référente sur la commune. De façon 

confi dentielle, l'animatrice écoute, fait le lien avec 

l'Ilôt femmes (lieu d'accueil à Périgueux) pour  chaque 

personne qui le souhaite. Elle l'accompagne au premier 

rendez-vous.

À noter : les Croquants organisent aussi un thé dansant le 2 mars et le 6 avril, 

ainsi qu'un repas dansant le 29 mars. Ces rendez-vous ouverts à tous proposent un 

répertoire musical varié. Contact : 05.53.09.35.75 | contact@croquants.fr 

Le nouveau dépôt peut contenir 250 palettes.

Class'papiers : l'objectif des ateliers est d'accompagner les femmes 

vers plus d'autonomie.

C'est pour répondre aux 
nombreuses demandes 

individuelles sur les documents 
administratifs que des ateliers 

pratiques sont organisés depuis 
peu pour les femmes, à l'espace 

D'marches.

Découverte du conte pour les tout-petits 

le 18 décembre dernier. Prochains rendez-vous : 

22 janvier, 12 février, 12 mars, 9 avril et 14 mai.

Les Croquants d’Escornabïou ont participé à 

l’animation du marché de Noël en décembre 

dernier et ont fait danser les visiteurs.



L'attribution du label repose sur 3 critères : l'accueil, 

l'encadrement et l'animation. La qualité des 

équipements municipaux permet en eff et d'accueillir 

dans de très bonnes conditions tous les entraînements 

des 100 jeunes âgés de 5 à 13 ans, mais aussi de 

nombreux plateaux (une vingtaine par an). Outre ces 

questions matérielles, ce sont aussi les choix éducatifs 

portés par les 12 éducateurs diplômés et le responsable 

technique jeunes Pedro Nunes qui sont reconnus, à 

travers les valeurs piliers du club : le respect, le fair-

play, l'honnêteté. Enfi n, le label vient aussi souligner 

l'esprit du club qui, avec l'implication des bénévoles, se 

singularise par sa volonté d'aller au-delà de la pratique 

sportive. Les relations avec les parents, les animations, 

les fêtes d'anniversaires apportent une dimension 

humaine appréciée. "Nous ne sommes pas un club élitiste, 

nous accueillons les enfants quel que soit leur niveau pour 

les amener à progresser mais le plaisir de jouer est toujours 

préservé", souligne le président Philippe Gory.

Maintenir la qualité et encourager la pratique 

footballistique

Le label est attribué pour 3 ans : il s'agit ainsi d'inciter 

le club à dépasser ses acquis. Le COCC Foot va 

particulièrement mettre l'accent sur les nouvelles 

pratiques footballistiques. En dehors de l'esprit 

de compétition, il s'agit de développer le football 

d'animation et d'éducation à travers le futsal et le beach 

soccer. Le football féminin est aussi encouragé : une 

première action a été menée dans le cadre des clubs 

périscolaires à la rentrée, 3 jeunes fi lles sont depuis 

licenciées du club. L'opération sera reconduite en mai.

Contact : Philippe Gory, tél. 06.30.80.20.48 

gory.philippe@neuf.fr

Vie pratique
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Vie associative et sportive

L'âme de cette radio repose sur la détermination des 

bénévoles qui ne ménagent pas leurs eff orts pour 

parvenir à leur objectif : donner la voix au monde 

associatif et aux partenaires institutionnels du 

département pour être le refl et de l'actualité locale 

culturelle, sportive, citoyenne... De quoi séduire un large 

public d'auditeurs ! 

Mobiliser les fonds indispensables pour fonctionner de 

manière professionnelle n'est pas aisé. RLP dispose tout 

de même de matériel qui lui permet d'émettre 24h/24 

et 7j/ 7, à 30 km à la ronde autour de l'antenne située 

au lycée agricole. Pour le moment, la programmation 

est essentiellement musicale mais des émissions sont 

déjà diff usées en diff éré. Un studio d'enregistrement 

est en cours d'acquisition et une commission travaille 

sur une programmation équilibrée entre émissions 

thématiques, portraits, agenda des événements 

locaux, compte-rendus sportifs... À partir de fi n janvier, 

des reportages à l'extérieur vont être réalisés et des 

émissions seront diff usées en direct. Si la mise en route 

est nécessairement prudente, elle laisse quand même 

présager une montée en puissance dans le paysage 

audio(visuel) périgourdin !

Les associations sont attendues

Valoriser un événement, faire connaître son activité, 

mobiliser autour d'un projet : toutes les associations qui 

souhaitent participer à la programmation de RLP sont 

bienvenues. Il suffi  t de prendre contact au 05.53.46.80.24 

ou par mail : radioslibresenperigord@gmail.com. 
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Club Omnisports de 
Coulounieix-Chamiers

L'école de foot 
labellisée
Sur les 152 clubs périgourdins, le COCC Foot 
fait désormais partie des 24 labellisés « école 
de foot » par la Fédération Française. Une 
reconnaissance de toute l'énergie déployée 
par le club pour combiner esprit sportif et 
valeurs humaines dans l'accueil des jeunes.

Depuis le studio installé 
avenue du Gal de Gaulle 
dans des locaux prêtés par 
la mairie, Radios Libres en 
Périgord (RLP) émet depuis 
fi n octobre, prenant le relais 
de Radio Périgueux 103. 

Radios Libres en Périgord (RLP)

Réglez la fréquence 
sur 102.3FM

Eco-gestes… pour mieux vivre ensemble (Source Ademe)

• Je respecte les règles de vie en société : dire « bonjour », « merci » ou sourire sont des règles élémentaires de 

courtoisie, où que l’on se trouve (avec ses voisins, au volant de sa voiture, dans un lieu public, à l’école…).

• Je donne du temps à des associations. Il existe de nombreuses associations qui œuvrent chaque jour pour 

améliorer la vie de tous en société. 

• Je peux aussi consacrer du temps pour aider au quotidien des personnes handicapées : là encore, il est 

possible de s’investir par le biais d’une association. Par ailleurs, je fais attention à ne pas garer ma voiture sur un 

emplacement réservé aux personnes handicapées.

• J’accomplis mon devoir civique… voter, c’est un geste citoyen essentiel !

Les conseils du pôle de médiation

Citoyenneté

Recensement des jeunes : 
rappel des modalités

Mon voisin élève des poules en ville !
Oui, il le peut, sauf si des arrêtés municipaux limitent 

les textes offi  ciels. Jusqu’à dix volailles, un élevage 

dans un abri mobile est assimilé à celui d’animaux de 

compagnie et d’agrément sous réserve que ses produits 

soient autoconsommés. Une basse-cour familiale 

devient installation classée soumise à déclaration 

et au règlement sanitaire départemental au-delà de 

50 animaux de 30 jours. Les volailles sont décomptées 

en "animaux - équivalents" : une poule = un, une oie = 

trois, un pigeon = ¼ d’animal-équivalent. 

L’implantation d’un abri pour un élevage familial de 

moins de dix animaux n’est assujettie qu’aux éventuels 

règlements d’urbanisme communaux ou de certains 

lotissements. Les élevages familiaux de plus de dix 

animaux doivent toutefois être installés à plus de vingt-

cinq mètres des habitations.

Et les nuisances ? 

• Le propriétaire des animaux doit veiller à ce qu’ils ne 

nuisent ni à la tranquillité, ni à la santé de ses voisins. 

Les bruits divers de la basse-cour sont normaux s’ils ne 

sont ni répétitifs, ni intenses, ni continus (jour ET nuit). 

Les nuisances sonores sont défi nies par l’article R 1334 – 

31 du code de la santé publique – Décret n° 2006 – 1099 

du 31.08.2006 – art. 1. JORF du 1.09.2006. 

• Les installations doivent être tenues propres. Elles 

sont régulièrement désinfectées et désinsectisées. 

Les fumiers sont stockés suivant les dispositions du 

règlement sanitaire départemental et des articles 26 et 

122 du règlement sanitaire général. 

Pour éviter que ce que les uns considèrent comme un 

agrément devienne une gêne pour les autres, il faut 

trois conditions :

> Que la réglementation existante soit bien connue et 

appliquée ;

> Que les éleveurs respectent autant leurs voisins que 

leurs animaux ;

> Que la tolérance réponde à ce respect. 

Pour un rendez-vous avec le pôle de médiation : 

secrétariat du maire | tél. 05.53.35.57.03

ville@coulounieix-chamiers.fr 

Tous les jeunes français, garçons et fi lles, doivent se faire 

recenser à la mairie de leur domicile ou sur le site internet 

http://www.mon-service-public.fr où chacun pourra se 

créer un espace personnel. Cette démarche doit être 

eff ectuée le mois du seizième anniversaire, au plus 

tard dans les trois mois suivants. 

La mairie remet aux adolescents une attestation de 

recensement qu'il est impératif de conserver dans l'attente 

de la convocation à la Journée Défense et Citoyenneté 

(JDC). Cette attestation sera réclamée notamment lors 

de l'inscription à la conduite accompagnée ou à tous les 

examens ou concours soumis au contrôle de l'autorité 

publique. 

Pour toute question : 

• Service état-civil de la mairie, tél. 05.53.35.57.12 

• Centre du Service National

88 rue du Pont Saint-Martial, 87000 Limoges 

Tél. 05.55.12.69.92 / csn-limoges.jdc.fct@intradef.gouv.fr 

Site internet : http://www.defense.gouv.fr (rubrique JDC)Fin novembre, la 

locomotive 6065 

PO du giratoire de 

Mériller a récupéré 

son tender (wagon 

d'approvisionnement 

en eau et combustible) 

entièrement reconstruit 

par l'association Mériller 

Vapeur 24. Un bel 

événement en cette 

année 2013 pour les 100 

ans de la machine et les 

10 ans de l'association !

en bref

Très bon esprit à l'école de foot qui participe au programme 

d’animations citoyennes " respect tous terrains " avec 5 autres clubs 

périgourdins retenus par le District.



À vos agendas...  
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29 mars à 20h30 : Repas dansant des Croquants d’Escornabïou, 

centre Gérard-Philipe

Avril
5 avril à 20h30 : Concert Michel HERBLIN, centre Gérard-Philipe

6 avril de 10h à 14h : Bourse aux plantes de printemps, cour de 

l’école Louis-Pergaud

6 avril à 14h30 : Thé dansant des Croquants d’Escornabïou, centre 

Gérard-Philipe

7 avril à 14h : Lundi Ciné "Une hirondelle a fait le printemps", 

amphithéâtre du collège Jean-Moulin

9 avril à 10h : Rendez-vous Conte ! "Les vacances de Monsieur 

Pouce", château des Izards

9 avril à 13h30 : Lire Ensemble, bibliothèque François-Rabelais

Du 12 au 27 avril : Exposition Anne LE LOUARN, peintures, château 

des Izards

Du 14 au 18 avril : M’T Vac, organisé par le pôle Animation et le 

pôle Sport 

21 avril de 8h à 18h : Vide grenier de l’ASPTT,  gymnase ASPTT et 

abords

Du 22 au 25 avril : Si T Sport ! Extrême, organisé par le pôle Sport

26 et 27 avril : Salon expo-vente minéraux, fossiles et pierres 

précieuses, centre Gérard-Philipe

Mai
Du 3 au 11 mai : Exposition Isabelle MOONEY, peintures, château 

des Izards

5 mai à 14h : Lundi Ciné "La tête en friche", amphithéâtre du 

collège Jean-Moulin

Du 6 mai au 3 juin : Exposition "Au clair du bleu",  bibliothèque 

François-Rabelais

8 mai : Anniversaire de la Libération du 8 mai 1945

Du 10 au 11  mai : Fête de l’Escargot, Bourg de Coulounieix 

Du 17 au 25 mai : Exposition du Photos-Club du FLEP, château des 

Izards

15 mai à 13h30 : Lire Ensemble, bibliothèque François-Rabelais

24 mai : Tennis, Trophée découverte départemental, stade Pareau

Retrouvez le détail du programme dans l’Agenda distribué avec le 

bulletin municipal, dans tous les lieux publics ou en téléchargement 

sur www.coulounieix-chamiers.fr

ÉTAT CIVIL
DU 7 SEPTEMBRE AU 10 DÉCEMBRE 2013
Mariages : Jérôme DA COSTA et Marie ARRUTI, le 21/09/13

Naissances : Adam BOUALALA, le 07/09/13 ; Néha DELANES CHARRIERE, le 14/09/13 ; Albéric TARDY, le 14/09/13 ; Thomas MARTIN, le 2/10/13 ; Pablo 

GOSSARD, le 05/10/13 ; Leïa CHARRIERE, le 09/10/13, Louis LE NAOUR, le 13/10/13 ; Luna-Ines MAZIL, le 21/10/13 ; Lenny CASSAGNES, le 24/10/13 ; Juliette 

MARSAC, le 29/10/13 ; Rizik MADI, le 30/10/13 ; Liam BAPTISTE, le 31/10/13 ; Elisa GRIGORYAN, le 08/11/13 ; Théo ROYER, le 08/11/13 ; Mahé FABRE-LAÏLLE,  le 

13/11/13 ; Louane SANTOS REIS, le 15/11/13 ;  Justin LAFAYE, le 22/11/13 ; Ilann SOILIHI, le 26/11/13

Décès : Marc MONTPION, le 05/09/13 ; Emilienne SAUVE vve MÉRIGOT,  le 13/09/13 ; Jeanne PERROT vve BLONDY, le 16/09/13 ; Jean LABROUSSE, le 28/09/13 ; 

Marthe REY, le 28/09/13 ; Odette SARRET ép. MAGDELEINE, le 30/09/13 ; Suzanne BOREL vve MAILLETAS, le 6/10/13 ; Madeleine DUVART vve CESSAT, le 09/10/13 ; 

Joseph CASA, le 16/10/13 ; Marie-Bernadette VITRAC vve GARDET, le 24/10/13 ; Eva ROSAL vve PARQUIN, 11/11/13 ; Paulette LAROYE, le 15/11/13 ; Rachid 

OUDJEDI, le 22/11/13 ; Michel COURRET, le 02/12/13 ; Thérèse BONNARD vve SANDFORD, le 10/12/13

Février
Du 1er au 16 février : Exposition Véronique Pascale PROUST, 

peintures, château des Izards

5 février à 13h30 : Lire Ensemble, bibliothèque François-Rabelais

8 février à 10h30 : Kiosque littéraire "romans policiers", château 

des Izards

8 février à 20h30 : Concert Thierry BACOFIN, centre Gérard-

Philipe

9 février à 15h30 : Rendez-vous Conte ! "Les aventures de Rato-

Bizar", château des Izards

10 février à 14h : Lundi Ciné "Désaccord parental", amphithéâtre 

du collège Jean-Moulin

Du 17 au 21 février : stage Urban Rugby, organisé par le pôle 

Sport 

Du 24 au 28 février : Si T Sport ! Extrême, organisé par le pôle 

Sport 

Du 19 fév. au 4 mars : Exposition Sylvie LEYMONIE et Michael 

HERMES, peintures et sculptures, château des Izards

21 février à 20h30 : Soirée "Les Croquants vous invitent", centre 

Gérard-Philipe (voir page 13)

Du 27 fév. au 2 mars : Tennis, tournoi national benjamins, stade 

Pareau

Mars
2 mars à 14h30 : Thé dansant des Croquants d’Escornabïou, 

centre Gérard-Philipe

3 mars à 14h : Lundi Ciné "Les petits mouchoirs", amphithéâtre du 

collège Jean-Moulin

Du 6 au 17 mars : Exposition des dessins du concours "Dessine 

ton carnaval !", bibliothèque François-Rabelais 

8 mars à 10h30 : Kiosque littéraire "poésie", château des Izards

Du 8 au 16 mars : Exposition école Eugène-Le-Roy : poésie et arts 

plastiques, château des Izards

12 mars à 13h30 : Lire Ensemble, bibliothèque François-Rabelais

16 mars de 13h30 à 17h30 : Carnaval et sa grande parade 

(voir page 13)

16 mars : Les crêtes du COCC : course nature de 9 et 19 km. Départ 

à 9h30 du stade Pareau

19 mars à 18h30 : Commémoration de la fi n de la Guerre 

d’Algérie

Du 22 mars au 6 avril : Exposition Bernard MARICAU, château 

des Izards
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